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Juger un enfant comme n adulte
• Aux Etats-Unis, un enfant a été inculpé pour meurtre et est
cité à comparaître devant un tribunal pour enfants. Il pourrait
être renvoyé vers une juridiction pour adultes et risque une
peine de réclusion voire la prison à vie! Ce cas pose question.

enfants). Le Comité des droits de
l'enfant des Nations unies,
chargé de surveiller l'applica-
tion de la Convention rela-
tive aux droits de l'enfant,
recommande que cet âge
ne soit jamais plus bas
que 12 ans et suggère
même de le relever dans
toute la mesure du possi-
ble.

Ceci s'explique par le fait
qu'une procédure en justice
n'est pas considérée comme une ré-
ponse adéquate à un fait commis par
un jeune enfant. Même si tous les ef-
forts sont consentis pour adapter la
procédure au fait que le justiciable est
un enfant (audition par des personnes
spécialement formées, sallesde tribu-
nal moins impressionnantes, pas de
confrontation directe entre l'auteur
et la victime, huis clos...), il n'en reste
pas moins qu'il s'agit d'une expé-
rience qui peut s'avérer extrêmement
traumatisante pour un enfant (souli-
gnons que très peu de juridictions
sont sensibles au fait d'adapter la pro-
cédure quand il s'agit d'un enfant; le
plus souvent, il sera entendu comme
un adulte, passera des heures en cel-
lule, souvent en présence d'autres
adultes, n'aura que peu d'assistance
par un avocat,ne bénéficiera pas de la
présence d'un adulte de confiance...).
Lerisque est donc grand que le traite-
ment judiciaire de cette affaire aug-
mente les répercussions dommagea-
bles sur l'enfant et le stigmatise
comme "criminel", ce qui détermi-

nera plus que probablement
son avenir. Ce risque est dé-

cuplé si cet enfant est en-
voyé devant une juridic-
tion pour adultes, comme
il semble que ça soit pos-
sible en Alabama, où s'est
déroulé le drame.

Cet enfant a avant tout
besoin d'une prise en
charge qualifiée, d'un

Un enfant de 8 ans qui tue un que ce qu'il faisait n'était pas bien, en-
bébé d'un an est heureuse- core faudrait-il déterminer s'il avait
ment rarissime. Rappelez- conscience des conséquences poten-
vous ce fait divers rapporté tielles (ici dramatiques) de son geste
par "La Libre" du Il no- (a~ait~ill'i~te~ti?~de tuer?) et des~-

vembre. Ce qui s'est passé aux Etats- phcatlo~ JU~I~alres pou,:ant en de-
Unis est terriblement interpellant et couler (etre Juge par un tnbunal pour
pose de nombreuses questions. enfants risquer un enfermement

Com~ençon~ par ~J?peler les faits, pendan't 13 ans...). Il est plus.que
tels qu Ils ont ete publies (et donc avec vraisemblable que non en raIson
les précautions d'usage): six enfants de des limites imposées par son im-
1 à 8 ans sont laissésseulspar leurs mè- maturité cognitive (notons
res (apparemment 2 ~a- qu'aux Etats-Unis, il faut encore
milles) qui sont sortIes qu'un accusé soit considéré apte
en boîte de 11h30 à 2h à être jugé, c'est-à-dire qu'il soit
du matin; l'aîné de 8 ans, capable de collaborer efficace-
n'en pouvant plus des ment avecson avocatpour sa pro-
pleurs de laplus jeune, la pre défense en prenant compte des
frappe mortellement. options judiciaires auxquelles il fait
L'enfant a été inculpé face.A8 ans, celan'est
pour meurtre et est cité assurément pas le casO.
à comparaître devant un Enfin, deux éléments
tribunal pour enfants et doivent être également
encourt une peine de ré- pris en compte: la res-
clusion jusqu'à ses 21 ponsabilité apparem-
ans. Il pourrait aussi être ment écrasante (d'après
renvoyéversune juridic- la description des faits)
tion pour adultes et encourir la prison à des adultes qui laissent 6
vie! (Bienentendu, rien ne dit que tel- enfants en très bas âge
les sont les décisions que la justice va sans surveillance et le
adopter dans cecasd'espèce).Lamère a fait qu'un enfant peut
été arrêtée puis remise en liberté après avoir tendance à repro-
paiement d'une caution de 15000 dol- duire le comportement
lars. des adultes: n'a-t-il pas

1Un enfant est-il conscient du m:-I voulu i~ite~ .desadul~esde son entou-
qu'il commet et/ou des conse- rage (qmutills~nt la ~olence co~tre un

quences de son acte? enfant quand Il ne fait pas ce qu on at-
tend de lui)?

Il est extrê~ement di~c~le de répon- 2 Est-il nonnaI de juger un enfant
dre de mamere tranchee a cette que~- de 8 ans devant un tribunal?
tion. D'un côté, les psychologuesconSl-
~èrent que les en±:antsc~m.me~centà LaConvention des Nations unies re-
etre capablesde faire la distmctlOnen- lative aux droits de l'enfant demande
tre .le bien,et le m~l à p,artir de 7 a?SJ que chaque pays mette en place une
maiS ?e 1autre~ Il a egalement ete juridiction spécialisée pour juger les
prouve que le developpement du cer- enfants et fixe un âge minimum en
veau ~t les comJ?étence~émo~ionnelles deçà duquel l'enfant ne sera pas pour-
~t sO~!llescontlllue~t a se developper suivi devant une juridiction répres-
Jusqu a 20 ans,au m?llls. . sive (en ce compris un tribunal pour

Cela dit, meme SI cet enfant savaIt

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 2/12/2015

Matières fédérales - Justice La Libre Belgique



La Libre Belgique
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française
02/12/2015

soutien sociopsychologi- gnante (si les parents ou l'enfant de
que, d'une intervention plus de 14 ans s'y opposent). Le Con-
éducative et certainement seiller de l'aide à la jeunesse (dans le
pas d'être enfermé pen- cadre volontaire) ou le Tribunal de la

dant des années. Il en va jeunesse (dans le cadre contraignant)
de son intérêt, de son pourraient proposer ou imposer des
développement, de mesures dont une prise en charge
son avenir, mais aussi thérapeutique, un accompagnement
de celui de la société éducatif ou même un retrait du mi-
dans son ensemble. lieu familial.

Rappelons que les Si le fait avait été commis par un en-
Etats-Unis sont le seul fant de plus de 12 ans, un juge de la

pays de cette planète à jeunesse pourrait être saisi et pourrait
n'avoÏrpasratifiélaConven- ordonner des mesures "de garde,

tion relative aux droits de d'éducation et de préservation", en ce
l'enfant; une des raisons est compris le placement en institution
justement la manière dont les (publique ou privée) jusqu'à ce que
enfants sont (mal) traités en l'enfant ait atteint 20 ans au maxi-
justice. mum. Ajoutons que, si le jeune avait

3 Et '1 f: 't 't 't' 16 ans au moment des faits, etSI e aI aval e e "d d' ., B }g' ? moyennant une serIe e con Ihons
comnns en e Ique, très strictes, il pourrait même être

renvoyé vers une chambre spéciale du
Chez nous, il n'y a pas Tribunal de la jeunesse ou vers la

non plus d'âge en-dessous Cour d'assises, qui appliquent alors le
duquel il ne peut y avoir d'in- droit pénal des adultes. Cette der-

tervention de la justice des mi-., 'd 1 "d' .. "
(1 Trib al d la' ) mere proce ure, e eSSalS1SSement,

Dneurs t;' . un ~ 1 Jeunesse t est extrêmement critiquable puis-
one,. e?~que?Ien, e 'parque qu'elle revient à juger un enfant

pOurrait saISIr le Juge de la Jeunesse ( l' d . d 18 )=que qu un e mOInS e ans
mais celui-ci ne pourrait imposer que comme un adulte. Le Comité des
des mesures éducatives dans le lieu de droits de l'enfant a d'ailleurs critiqué
vie de l'enfant (donc pas retirer l'en- la Belgique à cet égard à plus d'une re-
fant de sa famille, le placer en institu- prise.
tion ... pour ce motif-là). Notons que En conclusion, retenons essentielle-
de toute façon, il y aura enquête de ment que la justice, même si elle fait
police, vraisemblablement interven- des efforts considérables, n'est pas
tion d'un juge d'instruction, audition toujours la mieux placée pour répon-
de l'enfant et des autres protagonis- dre aux faits commis par des enfants
tes: ces interventions, si elles ne sont et que l'enfermement est rarement le
pas réalisées avec la méthode la plus cadre éducatif, social et/ou thérapeu-
adaptée, peuvent aussi s'avérer trau- tique dont ceux-ci ont besoin. Et pas
matisantes pour l'enfant. qu'aux Etats-Unis.

Il est cependant peu probable que ce
soit la première et seule réponse
qu'apporterait la justice belge à ce
genre de situation. Par contre, il est
vraisemblable que ce fait débouche-
rait sur une intervention des disposi-
tifs d'aide à la jeunesse, d'abord dans
une approche volontaire (il faut l'ac-
cord des seuls parents puisque l'en-
fant a moins de 14 ans) ou contrai-
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